




GESTION 

En matiere de prevoyance, les 
besoins evoluent au fil de la vie. 
Avec l' äge, la prevoyance risque 
fait place a la prevoyance vieil
lesse. Un conseil periodique 
garantit que la situation d'assu
rance personnelle reponde 
bien aux besoins du moment. 
Texte : Stefan Binder 

L 
es agriculteurs·trices et !es membres de leurs 
familles travaillant sur l'exploitation ne sont 
pas soumis a l'assurance-accidents et a Ja pre
voyance professionnelle obligatoires: comme 

Stefan Binder 

Conseiller, Fondation Agrisano 

tous !es independant·es du pays , ils doivent s'en occu
per eux-memes. En effet, seules !es prestations de Ja 
prevoyance facultative leur permettent de mettre leur 
famille et leur exploitation a l'abri financierement en 
cas d'invalidite ou de deces et de conserver leur train 
de vie habituel apres Ja remise du domaine. 

Verifier regulierement sa situation 
Le ou Ja responsable d'exploitation et son ou sa par
tenaire examinent leur prevoyance risque et leur pre
voyance vieillesse tous !es cinq ans et !es adaptent si 
necessaire a leur phase de vie du moment. Comme Ja 
constitution de Ja prevoyance au moyen des divers pi
liers devrait etre realisee de fa<;:on coordonnee, il est 
fortement recommande de solliciter un conseil glo
bal en assurances. 
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Phase 1 5 

Jeune, celibataire 
Durant cette periode de la vie sans en
gagements familiaux, c 'est la protec
tion contre l'invalidite qui prime. Une 
personne qui travaille uniquement sur 
l'exploitation de ses parents devra s'as
surer une rente invalidite suffisamment 
elevee (p. ex. 48 OOOfr. par an) pour 
completer le montant encore faible de 
la rente Al publique. Chez Agrisano, le 
coGt de cette assurance-invalidite pour 
une personne de 20 ans s'eleve a 
quelque 300fr. par an. Cependant, si la 
personne travaille aussi hors de l'ex
ploitation, il faut egalement tenir 
compte des prestations de la caisse de 
pension et de l'assurance-accidents. 

Perte de salaire selon la situation pro
fessionelle 
C'est la situation professionnelle qui in
dique s' il faudrait deja conclure a ce 
stade une assurance d'indemnites jour~ 
nalieres (IJ). Si la personne travaille 
dans une !arge mesure a l'exterieur, 
eile beneficie generalement deja d'une 
protection substantielle par le biais de 
cet emploi (IJ maladie de l'assurance 
collective et IJ accident). Toutefois, si 
eile travaille exclusivement ou principa
lement chez ses parents, eile a tout in
teret a conclure une assurance IJ com
binee maladie et accidents, afin d'assu
rer une eventuelle perte de salaire. Une 
indemnite journaliere d'un montant 
mensuel de 4500 fr. pour une personne 
de 20 ans est assuree pour environ 50 fr. 
parmois. 



Phase 2 
5 

Jeune, marie•e, 
peu apres la reprise 
du domaine 
Au plus tard lors de cette phase, il est 
indispensable de souscrire une assu
rance d'indemnites journalieres combi
nee maladie et accidents, d'un mon
tant permettant de payer un auxiliaire 
agricole le cas echeant. Le choix d'un 

delai d'attente approprie (generale
ment 30 ou 60 jours) permet d'econo
miser sur les primes. 

Verifier la protection des survivant-es 
En plus de l' invalidite et des indemnites 

journalieres, il faut penser a la protec
tion des survivant-es. Pour couvrir le 
coOt de la vie courante, il faudrait en 
regle generale assurer une prestation 
pour survivant s minimale de 60 000 fr. 

Cela peut signifier que, pour completer 
les prestations de l'AVS et d'un even
tuel deuxieme pilier, il faille encore as
surer une rente de survivants supple
mentaire de 36 000 fr., par exemple. 
Pour une personne de 35 ans, cela re

presente une prime annuelle de 320fr. 
environ. Cependant, si eile trava ille 
aussi hors de l'exploitation, il faut ega

lement tenir compte des prestations 
pour survivants de la caisse de pension 
et de l'assurance-accidents. 

Assurer l'exploitation 
S'il faut aussi assurer l'exploitation en 
plus du coOt de la vie courante, une 

protection supplementaire en cas de 
deces peut se reveler necessaire. L'en
tretien de conseil permet de definir 

l'ampleur de la couverture des fonds 
etrangers par les capitaux verses en cas 
de deces. 11 est certainementjudicieux 

de desendetter l'exploitation de sorte 
qu'elle puisse etre mise en fermage 
apres un funeste coup du sort et rester 
ainsi propriete de la famille. 
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Phase 3 

Consolidation 
5 

Le debut de cette phase depend forte

ment du moment et de l'ampleur des 
investissements dans l'exploitation. 
ldealenient, eile devrait demarrer envi
ron 10 a 15 ans avant la date prevue de 
remise du domaine ou du depart a la 
retraite. Ace moment-la, la prevoyance 

risque est en place et l'accent est mis 
de plus en plus sur la prevoyance vieil 
lesse. L'esperance de vie s'allongeant, il 
est important de disposer de moyens fi
nanciers suffisants en prevision du 

3• age. On peut constituer ces moyens 
au sein de l'entreprise en formant des 
reserves ou par un transfert dans la for

tune privee. Pour ce faire, les indepen
dant-es peuvent en outre recourir aux 
piliers 2b ou 3a, fiscalement avanta
geux. Par ailleurs, des investissements 

dans la propriete du logement, l'amor
tissement des dettes ou la constitution 
d'un patrimoine financier sont aussi 
utiles a la prevoyance vieillesse. 

Flexibilite et remuneration accrues 
La part surobligatoire du 2• pilier offre 

quelques avantages non negligeables 
par rapport au pilier 3a. Chez Agrisano, 
p. ex., la moitie de la cotisation an

nuelle ordinaire peut etre imputee au 
compte de l'exploitation. II est aussi 
possible de racheter des cotisations or
dinaires qui n'avaient pas ete versees 

precedemment. Autre avantage : la 
meilleure remuneration de l'avoir de 

prevoyance par rapport a un compte 
epargne dans le pilier 3a . Cependant, 
dans la prevoyance vieillesse, le , . , pi

lierest aussi important. Par exemple, 
maintenir un revenu imposable bas du
rant la phase de consolidation grace a 

des amortissements exageres entra1-
nera une rente AVS moindre. 
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Ponderation 
des mesures 

GESTION 

- risque d'invalidite 
- risque de deces 
- prevoyance 
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Phase4 

Retraite 
5 

Au moment de la retraite (en principe a 
65 ans), les assurances risques 

prennent fin, tout comme l'assurance 
d'indemnites journalieres. Si l'on conti
nue a travailler apres l'age de la retraite, 

les piliers 2b et 3a permettent de conti
nuer les versements jusqu 'a l'age de 
70 ans. Dans le premier pilier, en re
vanche, la legislation en vigueur per
met d'anticiper le versement de la 

rente AVS de deux ans et de le reporter 
de cinq ans au maximum. Pour la pre
voyance vieillesse dans les premiers et 

deuxiemes piliers, « la messe est dite » a 
partir de 70 ans et il n'est des lors plus 
possible de rattraper quoi que ce soit. 

Ne pas oublier le ou la conjoint•e 
Toutes les reflexions qui precedent 

valent bien entendu aussi pour le ou la 
conjoint·e. La mise en place d'une pro
tection contre les risques est essen
tielle pour les conjoint,es, meme du

rant la jeunesse. Vu les nouveaux mo
des de vie , la prevoyance vieillesse 

personnelle du conjoint gagne en im
portance, car on ne peut plus partir du 
principe que la prevoyance vieillesse 
est garantie par l'autre membre du 

couple. 
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